
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RECONNAISSANCE DE L’ÉTAT DE CATASTROPHE 
NATURELLE

Laon, le 2 juillet 2021

L’état de catastrophe naturelle a été reconnu par arrêté interministériel paru au Journal Officiel le
2 juillet 2021 pour les communes suivantes :

Au titre des inondations par ruissellement et coulée de boue associée :

- Le 2 juin 2021:

LAUNOY
MONTGOBERT
SOUCY

- Du 19 au 21 juin 2021 :

ANCIENVILLE
BARZY SUR MARNE
BILLY SUR OURCQ
BLESMES
BONNEVALYNS
BRUMETZ
CELLES LES CONDE
CHAPELLE SUR CHEZY (LA)
CHATEAU THIERRY
CHEZY EN ORXOIS
CHEZY SUR MARNE
CHIERRY
COINCY
CONNIGIS
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr

2, rue Paul Doumer – BP 20104
02010 LAON

http://www.aisne.gouv.fr/


COURBOIN
COURMONT
COURTEMONT VARENNES
CREZANCY
DAMMARD
EPAUX BEZU
ESSISES
ETAMPES SUR MARNE
FERTE MILON (LA)
GLAND
LATILLY
LAUNOY
LESGES
MACOGNY
MARIGNY EN ORXOIS
MEZY MOULINS
MONNES
MONTFAUCON
MONTHIERS
MONTHUREL
MONTIGNY L ALLIER
MONTREUIL AUX LIONS
NESLES LA MONTAGNE
NEUILLY SAINT FRONT
NOGENTEL
NOGENT L ARTAUD
NOROY SUR OURCQ
PASSY EN VALOIS
SAINT GENGOULPH
SILLY LA POTERIE
TORCY EN VALOIS
TRELOU SUR MARNE
VEUILLY LA POTERIE
VEZILLY
VIELS MAISONS

- Du 19 au 22 juin 2021 :

ESTRÉES

- Du 21 au 22 juin 2021:

CLAIRFONTAINE
EFFRY
FRANCILLY-SELENCY
LESDINS
LEVERGIES
ORIGNY-EN-THIÉRACHE
OULCHY LE CHATEAU

La préfecture de l’Aisne rappelle que les sinistrés disposent d’un délai de 10 jours à compter de la
publication de cet arrêté pour effectuer leur déclaration de sinistre auprès de leurs compagnies
d’assurances.
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